
Mobilités sur convention
De quoi s’agit-il ?

Une convention de coopération est un accord liant des établissements d'enseignement 
supérieur du monde entier et définissant les modalités d'un échange.

Chaque convention précise la/les discipline(s) concernée(s), le niveau de langue et le 
diplôme requis, ainsi que le nombre d'étudiants autorisés à participer.

Elle fixe également la durée de validité de l'accord et les droits et devoirs de chaque étudiant.

Quels objectifs ?

* Réaliser une mobilité d’un ou deux semestres dans une université partenaire.
* Découvrir un nouveau système universitaire, professionnel et social.
* Concrétiser un projet.
* Développer sa capacité d’adaptation.
* Renforcer ses compétences linguistiques.
* Vivre une expérience humaine dans un cadre interculturel unique.
* Découvrir des destinations originales.

Quelles destinations ?

Les conventions concernent les établissements de tous les continents, principalement en 
dehors de l’Europe.

Pour visualiser les conventions proposées par l'université, consulter la carte des échanges.

Comment candidater ?

Le processus et le calendrier de candidature sont disponibles ici.

Quels financements ?

Les informations relatives aux possibles financements de mobilité non Erasmus sont 
accessibles ici.

https://etu.u-bordeaux-montaigne.fr/fr/international/partir-a-l-international/carte-des-destinations.html
https://etu.u-bordeaux-montaigne.fr/fr/international/partir-en-mobilite-d-etudes.html
https://etu.u-bordeaux-montaigne.fr/fr/international/trouver-un-financement.html

